
page 6

4& Les services de bien-être social actuellement fournis par
le Canada et par oanséquent applicabls a Terre-Neuve après l'union
en conformité de la clause 3, ocaprennent:

(1) Les allocations familiales prévues par la loi de 1944
sur les allocations familiales et ses modifications.

(2) Les pensions de vieillesse et les pensions des aveugIes
prévues par la loi des pensions de vieillesse de 1927
et ses modifications subordônadaant à l'accord avec le
Gouverement de la Province;

(3) Leassurance-bh8mage prévue par la loi de 1940 sur la loi
de ltassurance-chÔmage et ses modifications;

(4) Les prestations de maladie~aux maias du commerce et
aux pêcheurs, pévues par la loi de là Marine Marehande
au dAada (195) et ses modifications;

(5) L'aide " la construction de maisons prévue par la loi
nationale sur le logement (1944) et ses modifications.

. Au moment de l'union o le plus têt possible après l'union,
le Canada prontra possession des services suivants, lesquels de-
viendraat assujettis 'à l'autorité du Parlement, Terre-Neuve étant

conséquemment .libérée des frais publics subisa à ltégard de chaque
service dont le.Canada aura pris possession-s

(1) 'Le chemin de fer de Terre-Neuve, y compiris les services
de bateaux. et autres services mar itimes;

(2) Le "Newfoundland Hôtel", si le gouverneent de la pro-
vince de Terre-Neuve le deande

(3) Les services postaux et télégraphiques d'tat;

(4) Aviation civile, y compris l'aéroport de Gender;

5) Douanes et, accise;

(7) Pensions et rétablissement des aaoieas combattants
et des »A in du commerce seon les principes émnncse

(g)otection0 et encouragement de la pêche-

(9) Mevws géotogiques, topographiques, géo44siqueel .,e hyde-
graphiques


